
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L’avenant à l’accord interprofessionnel triennal 2013-2016, conclu dans le cadre de l’UIVC, et portant sur les
cotisations interprofessionnelles, qui figure en annexe du présent avis, est étendu par décision tacite du 29
avril 2016 publié au JORF du 14 mai 2016.
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